
REGLEMENT DU TROC & PUCES DU DIMANCHE 17 MAI 2026 
Le Tennis Club de Bannalec organise son 1er TROC & PUCES 

Le dimanche 17 mai 2026 de 9h à 17h 
À la salle Jean Moulin à Bannalec. 

 

Les inscriptions sont enregistrées par date d’arrivée. 
La réservation sera définitive dès réception du dossier complétement rempli accompagné du règlement. 
L’accueil des exposants se fait à partir de 7h. Pas de remballage avant 16h30 
Les tables et chaises sont fournies. 
Les exposants s’engagent à vendre du matériel en état de marche. Les objets déballés sont sous la 
responsabilité des exposants tant en cas de vol, casse ou tout autre préjudice. Les organisateurs déclinent 
toute responsabilité. 
Chaque exposant s’engage à laisser son emplacement propre. 
La vente sur place de boissons et restauration est strictement réservée aux organisateurs. 
La présence à cette journée implique l’acceptation du règlement. Les organisateurs se réservent le droit de 
refuser toute candidature susceptible de troubler l’ordre de la manifestation. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION – TROC & PUCES – DIMANCHE 17 MAI 2026 

NOM PRENOM ________________________________________________________________________  
Né(e) le : _____________________ à : _________________________________ Département : _______ 
Adresse :_____________________________________________________________________________ 
Code Postal : __________________ Ville : __________________________________________________ 
Téléphone : ________________________ Email : ____________________________________________ 
N° Immatriculation du véhicule : ____________________________________________________ 

 
Je suis   un Particulier       un Professionnel   une Association 

PARTICULIER            Carte d’identité                    Permis de conduire    N°___________________________ 
                                   Délivré(e) le : ___________________________ 
Je m’engage à ne vendre que des objets personnels et usagés (Art. L310-2 du Code du Commerce) 
Je déclare ma non-participation à plus de 2 manifestations dans l’année (Art R321-9 du Code Pénal) 

 

PROFESSIONNEL        Raison sociale de la Société ou de l’Association : ____________________________ 
ASSOCIATION             ____________________________________________________________________ 
                                     N° Registre du commerce/ des Métiers : ___________________________________ 
                                     Délivré le : ____________________ par : ___________________________________ 
                                     Nature des marchandises vendues : 
 
Je déclare être soumis au régime de l’Art. L310-2 du Code du Commerce et de tenir un registre 
d’inventaire 

 

TARIF : 
7€ la table de 1.20m avec 1 chaise (café/gâteau offerts) 
Nombre de tables : ____________                X 7€ _______________ Total à payer : ______________ 
Je joins un chèque à l’ordre du « Tennis Club de Bannalec » à retourner  
Au trésorier du Tennis Club de Bannalec, 17 rue Saint Lucas 29380 BANNALEC 
Ou je fais un virement : FR76 1558 9297 0100 5053 8824 061    BIC  CMBRFR2BXXX 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et l’accepte sans réserve. 
Fait à _________________________________ le _____________________________ 
Signature (+ cachet pour les pros) 
 
 
 

Réservé 
organisateurs 

Emplacement 
n° 


